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    APPEL à BENEVOLES 

L’association Rail Avenir défend le droit à la mobilité pour tous, la possibilité de se mouvoir 
facilement étant un élément essentiel de qualité de vie dans la société d’aujourd’hui, qu’il s’agisse de 
vie professionnelle, de vie familiale, de santé, d’accès aux loisirs, de la possibilité de s’engager dans 
différentes activités … Ce droit doit être mis en œuvre sur tous les territoires, ce qui est loin 
d’être le cas aujourd’hui. Les territoires ruraux sont largement laissés pour compte par les 
transports en commun et le problème s’est fortement accentué avec l’essor des métropoles. Pour les 
habitants de ces territoires, pas d’autre alternative que la voiture individuelle ; outre le fait que 
certaines personnes n’en possèdent pas, quel est son impact sur l’environnement ? 

Notre association regroupe des citoyens venus d’horizons divers : personnes engagées dans la vie 
sociale, dans l’environnement, l’action culturelle, le syndicalisme, l’éducation nationale, d’anciens 
cheminots, des associations partenaires ; tous soucieux de l’avenir de nos territoires. Notre 
association agit sur les départements de la Marne, de la Meuse et de la Meurthe-et-Moselle et des 
Ardennes. Elle entend être une association de représentation des usagers des transports, de réflexion 
et d’action et à ce titre être l’interlocuteur de la Région Grand Est (Autorité Organisatrice des 
Transports), des collectivités et des opérateurs de la mobilité. 

Concrètement, notre association agit pour que les citoyens de nos territoires puissent bénéficier 
d’un système de transport multimodal (diversifié) respectueux de l’environnement. Elle est 
engagée aujourd’hui dans plusieurs directions : 

1/ Elle réalise un travail de veille, d’information et de défense des droits des usagers des transports en 
commun qui circulent sur la région et notamment les usagers du train : problèmes d’horaires, de 
vente de billets, d’arrêts supprimés … Elle les accompagne en cas de litige et interpelle les instances 
concernées sur les problèmes rencontrés pour la recherche de solutions. 

2/ Elle se bat pour le maintien, voire le rétablissement des petites lignes de chemin de fer. Elle a 
bataillé depuis 23 ans pour le maintien de la ligne 5 (Châlons/en/Champagne-Verdun- Metz) qui a été 
fermée en 2013 malgré les efforts que notre association a déployés et de nombreux acteurs du 
territoire. Le cadre du transport ferroviaire régional de voyageurs  a profondément évolué depuis 
deux ans : mise en concurrence, loi d’Orientation des Mobilités, plan Petite Lignes du gouvernement, 
projets industriels « train hyper-léger autonome »… Des possibilités nouvelles de remettre la ligne en 
service à partir desquelles l’association travaille à construire un projet de reprise du trafic ferroviaire. 

3/ Elle réalise des enquêtes telle celle réalisée avec le Pôle Naturel Régional (PNR) d’Argonne sur les 
besoins de transport des habitants de la région, pour voir si des solutions du type « transport à la 
demande », par exemple, seraient utiles à mettre en place. 

4/ Elle travaille à la mise au point d’un module pédagogique sur : « la mobilité et ses enjeux sociaux 
et environnementaux », en direction des élèves des collèges et lycées de la Région. 

 Pour mener à bien toutes ces actions, notre association souhaite renforcer son équipe de 
bénévoles. Elle recherche des bénévoles actifs, prêts à s’engager pour mener à bien les actions 
décrites ci-dessus et d’autres.  

Toute personne intéressée peut se faire connaître auprès de l’association : 

- par mail : rail.avenir@orange .fr 
- par courrier : Rail Avenir, 28 rue Renée Jacques, 55100 DUGNY sur MEUSE 
- par téléphone : 03 29 85 76 43 ou 06 76 91 70 75 (Meuse) ou 06 85 47 53 88 (Marne) 
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